
CONTACT 
Toutes nos coordonnées : point d’accueil, téléphone, fax et numéros d’urgence 
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2 ELEMENTS DE FACTURATION 
• Référence et date de facture 
• Vos références client à rappeler lors de vos échanges 
• Votre adresse de facturation 
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3 REFERENCES CONTRACTUELLES 
• Numéro de contrat et tarif de référence 
• Point de livraison (numéro et adresse) 
• Titulaire du contrat 

4 SYNTHESE DE LA FACTURE 
• Découpage des sommes dues : abonnement, consommation et taxes 
• Montant HT, TVA et montant TTC 
• Date de prélèvement 

 
 
 
 

• Historique de consommation : il vous permet de constater l’évolution de votre 
consommation au cours du temps.  

COMPRENDRE MA FACTURE DE GAZ 

5 TALON DE REGLEMENT 
• Rappel du montant prélevé et de la date de prélèvement 
• Coupon à retourner avec le règlement OU détail du prélèvement automatique 
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COMPTEUR 
Votre facture est calculée selon le relevé de votre compteur. Cet encadré recense la 
date de relevé correspondante (A), les index retenus lors des deux derniers relevés (B) 
et (C), el le coefficient de transformation applicable (E). Ces éléments permettent de 
déterminer votre consommation depuis la dernière facture en m3 (D), qui sera conver-
tie en kWh.  
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A                 B                 C                                  D              E 

ABONNEMENT 
Charges fixes relatives à votre contrat : vous pouvez y retrouver la période (en jours ou 
en mois) de votre abonnement (A) et le montant par période (B), qui permettent d’ob-
tenir le montant HT (C) de l’abonnement.  
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8 CONSOMMATION 
Consommation de gaz en kWh (A) , et le prix par kWh (B), qui déterminent le prix HT de 
votre consommation (C). Le tarif de gaz de Gascogne Energies Services est un tarif ré-
glementé de vente, contrôlé par l’Etat et publié au Journal Officiel.  
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9 TAXES GAZ 
L’accise (ex TICGN) est collectée par Gascogne Energies Services et reversée à l’Etat, 
qui en fixe le montant unitaire (A). Le montant HT payé pour cette taxe (B) dépend de 
votre consommation de gaz naturel sur la période.  
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10 TAXES  
La Contribution Tarifaire d’Acheminement (CTA) est liée au tarif de transport et de dis-
tribution du gaz. Les fournisseurs d’énergies collectent la taxe et la reversent à l’Etat. Le 
taux (A) est fixé par arrêté ministériel et permet de déterminer le montant total HT (B).  
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11 TVA  
La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) est versée à l’Etat. Elle s’applique sur les autres 
charges selon deux taux différents (A) : un taux réduit à 5,5 % pour l’abonnement et la 
CTA, et un taux normal à 20% pour l’ensemble des parts variables. 
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Détails de la facture 

Pourquoi utiliser un coefficient de transformation ? 
Le gaz naturel distribué peut être de provenance et de composition différentes. C’est 
pourquoi un même volume de gaz peut représenter une quantité d’énergie variable : 
on utilise alors un coefficient afin de caractériser le gaz qui vous a été distribué, ce qui 
permet de calculer combien d’énergie vous avez réellement consommée (en kWh).  


